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Sicherheitspolitik

Vers l'armee supranationale de metier
Les guerres intra-etatiques ont un caractere particulierement inhumain.
Les differents antagonistes ne repondent pas ä un ordre, mais ä une opinion.
Une aide exterieure interessee, non concertee ou simplement securitaire,
voire humanitaire, conduit ä ce qu'elles deviennent chroniques. II est pourtant
possible d'imaginer un moyen pour mettre un terme ä ces conflits.

Henri Siegenthaler

La communaute internationale assiste

ä des confrontations, nouvelles ou qui
perdurent, mais toujours destructrices
et cruelles, entre differents groupes
humains, avec des gouvernements ou entre
ces groupes eux-memes (1). Elles condui-
sent ä des massacres de masses. Des popu-
lations sont contraintes ä des concentra-
tions ou des deplacements forces, inhu-
mains, et cependant necessaires pour fuir
la region des combats. Ces guerres con-
duisent ä des destructions de biens avec

un appauvrissement des peuples concer-
nes, un affaiblissement des institutions,
ainsi qu'un arret dans un developpement
dejä souvent en retard. Ces guerres intra-
etatiques menent ä l'annihilation de l'aide
internationale, consentie ä grands frais.
Elles entrainent parfois des effets para
conflictuels comme la piraterie, les en-
levements, le trafic de drogue.

L'origine de ces conflits est presque
toujours la meme: des groupes humains
animes d'une essence sociale, politique,
culturelle, familiale, ethnique et tradition-
nelle propres entrent en dissidence parce
qu'ils ne sont pas reconnus ni entendus

par les gouvernements gerant le territoire
qui les heberge. Iis pensent pouvoir af-

firmer leur existence en cherchant ä in-
ternationaliser leur cause, en exer^ant des

pressions par des actions militaires ponc-
tuelles et disseminees propres ä instaurer

un climat de terreur qui sera exploite par
les medias.

S'il existait une Organisation, comme
par exemple un Conseil ou Comite du
Droit des Groupes Humains (2) pacifique
et supranational, de tels groupes pour-
raient s adresser ä eile sans blesser les pre-
rogatives gouvernementales. Elle porterait
avec bienveillance et equite le conflit a la

connaissance de la communaute internationale,

ou traiterait des difficultes intra-
etatiques auxquelles les organisations
internationales n'ont pas directement acces.

Effets Limites
des interventions

Les difficultes et les effets limites des

actions d'intervention de la communaute
internationale, que ce soit sous forme
d'engagement de forces d'interposition,
de maintien de la paix, d'operations paci-
ficatrices ou meme de tentative de Cons¬

titution d'etat, sont evidentes. Des
Operations d'elimination de leaders de la
dissidence sont connues: elles paralysent
certes pour un temps l'opposition ou l'op-
pression. Ces mesures n'ont cependant
qu'un effet palliatif, et non causal.

Les contingents militaires envoyes,
composites, faits d'appeles, sont inadap-
tes pour resoudre des desaccords qui sont
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concept de Jomini (3) ou appliquant le

principe de von Clausewitz (4), qui invite
ä terrasser l'ennemi, elles ne traitent pas les

causes. Cependant, dans ce genre de luttes
la guerre ne se resume justement pas ex-

clusivement ä un choc de forces vives,
mais bien plutot ä une bataille d'opi-
nions, de cultures, dans laquelle la vic-
toire totale consisterait ä annihiler les pre-
curseurs. On peut imaginer une hybrida-
tion du concept de Jomini, oü l'economie
de sang se ferait par la decapitation de la

rebellion, ce qui la rendrait momentane-
ment inoperationnelle.

Si ces differentes tactiques avaient eu

quelque chance de succes, beaucoup de

ces conflits seraient regles. On constate
les degats qu'ils engendrent. Les efforts
consentis conduisent surtout ä les rendre

chroniques. On s'accommode des des-

agrements majeurs, mais encore tolera-
bles qu'ils procurent: controles d'embar-

quement dans les avions, surveillances ex-
cessives ou controle des Communications

qui viole ä la fois la sphere privee des per-
sonnes et la souverainete des etats.

La guerre chronique
intra-etatique

Ainsi que le montrent maints exem-
ples, on peut s'accommoder d'un con.-
flit pendant longtemps. Malgre les nom-
breux efforts de l'aide humanitaire ou mi-
litaire, si la volonte de resoudre la cause
fait defaut, on s'achemine vers une peren-

La recuperation du conflit par des

groupes etrangers, religieux, politiques,
economiques ou culturels, conduit inevi-
tablement ä sa perennisation. Certains y
trouvent l'occasion de provoquer une
sorte de choc religieux, culturel ou civi-
lisationnel, et soutiennent la dissidence
dans ce but. D'autres peuvent y voir l'op-
portunite d'affaiblir ou d'user un concur-
rent, voire de l'utiliser comme moyen de

pression ou de provocation pour d'autres
affaires.

Le devenir chronique d'un conflit intra-
etatique est aussi determine par l'ampleur
de la capacite de nuisance du groupe en
dissidence. Celle-ci, meme sous-jacente,
avec des manifestations repetees, rendra
la lutte chronique et conduira ä une

guerre d'usure. Cette capacite de

nuisance peut aussi se manifester sur le plan
civil, par la paralysie momentanee d'un
secteur economique.

La perennisation des conflits est hu-
mainement parlant inacceptable, tant par
la misere, les estropies, les pertes qu'ils
engendrent et par les retards de developpe-
ment qu'ils occasionnent. A petit feu, ces

conflits chroniques seraient acceptes par
l'une ou l'autre partie si eile y trouve des

avantages sur le moment et s'y habitue:
les desagrements d'une guerre sont parfois

compenses par les avan-

tages que certains peu-
Figure: dw.de Vent en tirer. Tant que

la capacite de nuisance

ne depasse pas le seuil
de dangerosite, le pays
hote de la dissidence ou
la communaute
internationale peuvent juger
quelle est acceptable

pour la population, ce

qui conduit ä rendre le

conflit chronique. Au
besoin, on accepterait
une exacerbation avec
ses risques et ses pertes
si on esperait trouver des

avantages economiques:
gisement de minerais

strategique, champ petrolifere. Ainsi, le

desir de reglement d'une dissidence ne

dependrait a priori pas de la justesse de

ses causes, mais des circonstances.

L'experience algerienne

On peut considerer que le reglement
de la guerre d'Algerie par de Gaulle (5)
est le paradigme d'action pour beaucoup
de conflits intra-etatiques. Ii n'etait alors

avant tout d'ordre politique, culturel, so-

ciologique, pluri-etiologique. Les diver-

gences entre groupes humains ont dege-

nere en conflits armes parce que le dia-

logue s'est heurte ä un manque d'ouver-

ture, ä un irrespect du Droit Humanitaire
ou simplement ä un desir obsessionnel

d'accaparer le pouvoir.
On a essaye quelques tactiques pour

regier militairement ces conflits. Basees

sur une economie de sang et une
Evaluation globale d'efficacite propre ä un

Laide humanitaire masque le desespoir.

nisation de la guerre. L'aide humanitaire

masque les detresses, donne un espoir de

rendre les blessures guerissables, mais laisse

sur le terrain des estropies pour la vie, se-

courus puis oublies. L'aide alimentaire

permet de vivre, mais dans quel malheur!
La decapitation de la dissidence donne

une esperance de reglement, mais ne fait

que detruire l'instrument du dialogue ainsi

que le facteur centralisateur du groupe hu-
main en dissidence.

;{3 T — -

Guerre, refugies, misere [camp de refugies
Choucha, Tunisie].

Figure: Mohamed Ali Mhenni

Allgemeine Schweizerische Militärzeitschrift 03/2015 11



Sicherheitspolitik

plus possible d'ignorer que deux commu-
nautes, differentes tant sur le plan cul-
turel que religieux et ethnique, s'affron-
taient sur le meme territoire. Ii n'etait pas
davantage possible d'ignorer les droits
fondamentaux et de passer outre le droit
des peuples ä disposer d'eux-memes, c'est-

a-dire au devoir de les consulter sur leur
avenir.

Ii fallait d'abord creer, et ceci est im-

portant, les conditions propices pour que
ce droit puisse s'exercer democratique-
ment, sans discrimination et par tous.
Ceci impliquait de mettre en place pour
le groupe dissident les structures pour son
administration, son approvisionnement,

pour la formation et l'education, mais
aussi de favoriser la formation des elites,

et des partis politiques et de lui laisser

nommer ses leaders. Ii a fallu en priorite
securiser le pays et mettre un terme aux
attentats et aux assassinats, inviter les op-
posants ä mettre leurs armes au vestiaire

pour debattre en faisant valoir le droit
plutot que l'effet de la terreur.

Les frontieres ont ete fermees, pour
empecher d'une part l'exteriorisation des

Operations et d'autre part la recuperation
de la dissidence par toute Organisation re-
ligieuse, civilisationnelle, politique, eco-

nomique etrangere ainsi que pour empecher

que des entreprises economiques
puissent acceder ä des marches en profitant
d'une faiblesse momentanee. Enfin les

differentes tendances de la dissidence ont
ete invitees ä nommer des chefs repre-
sentatifs avec lesquels ouvrir le dialogue.

Certes, la capacite de nuisance de la
dissidence conduisait ä fixer la plus grande
partie de son armee et contribuait ä ren-
dre le conflit chronique. L'immobilisa-
tion des forces vives de la Nation mettait
en peril son avenir et son developpement.
Pour les deux parties, la Solution se trou-
vait dans l'accession ä l'autonomie et la re-
connaissance des apports de chacun, soit
ä l'etablissement d'une collaboration plutot

que la confrontation et l'usure. Ce con-

cept politique et securitaire respectueux
du droit humain, qui s'est solde par un
succes rapide, se demarque de ce que l'on
voit actuellement. Cette experience invite
ä repenser la gestion des conflits sur site.

L'armee supranationale
de metier

Les zones territoriales en dissidence

sont vulnerables. Aujourd'hui, en Eu-

rope, on peut modifier les frontieres avec
des moyens militaires derisoires (7). Ces

zones ont un urgent besoin d'etre securi-

sees et pacifiees pour que les populations
en rebellion puissent gerer leur evolution,
guerir leurs plaies et affirmer leur exis-

tence.
La mission militaire de l'Armee

Supranationale de Metier (ASM) serait precise-
ment d'impermeabiliser leurs frontieres
dans les deux sens et d'assurer l'ordre, la

defense et la securite de la zone qui lui
serait attribuee. Peut-etre faudra-t-il cir-
conscrire un territoire pour le bien de sa po-
pulation. Elle disposerait des moyens
militaires adequats pour remplir cette mission

contre tout opposant. L'ASM aurait
egalement la mission civile d'etablir ou de

retablir l'administration, l'approvision-
nement, le Service sanitaire, la formation
et l'instruction, tout en mettant en place
les structures et les personnes necessaires

et en donnant les informations adequates
afin que la population dissidente puisse
decider democratiquement et en toute
connaissance de cause. Elle favoriserait
l'etablissement equitable de partis
politiques et les inciterait ä choisir des leaders

representatifs avec lesquels le dialogue

pourra etre amorce. Au besoin, cette force
serait engagee au profit de plusieurs de-

mandeurs dans la meme region, sous des

commandements differents.
Les luttes se trouvent souvent dans des

zones de conflits civilisationnels (6). Ii ne

s'agit donc pas de problemes strictement
locaux, mais d'influences civilisationnel-
les, susceptibles de prendre une impor-
tance plus generale. Dans la politique
interventionnelle necessaire lorsque les

conflits infra-etatiques deviennent chro-
niques ou degenerent en massacre de

population, il convient de quitter le principe

d'envoi de contingents multinatio-
naux ou polyculturels, tant du point de

vue militaire que pour les structures eta-

tiques de base. Ii est malvenu que des

contingents proviennent de nations trop
puissantes, pour preserver l'essence de la

dissidence de toute influence exterieure

qui pourrait paraitre colonialiste ou d'or-
dre culturel. C'est ä eile seule, de demon-

trer son existence.

Ainsi, l'Armee Supranationale de Metier,

que l'on pourrait aussi appeler la
Force Polyvalente Supranationale de Metier,

serait un instrument polyvalent, in-
dependant, sans nationalite ou qui pourrait

en acquerir une nouvelle, mais ine-
dite et constituee pour un temps limite.
Ä cause de son caractere independant, ou
pourquoi pas, prive, eile serait stationnee
dans une zone autonome designee par les

nations, qui seraient invitees ä regier des

conflits locaux qui perdurent ou debor-
dent. Ce moyen technique polyvalent,
base sur une autorite militaire et civile

reconnue, serait engage par des etats ga-
rants des droits humains chaque fois qu'ils
constateraient que ces derniers sont ba-
foues.

Cette force, toujours prete, pourrait
aussi etre engagee par un organisme
supranational charge du controle de l'ethique
dans la conduite des peuples et du respect
des Droits Humains, en quelque sorte un
Conseil ou Comite du Droit des Groupes
humains (2). Interlocuteur de fractions

non gouvernementales impliquees dans

un conflit intra-etatique, il pourrait etre

appele par un groupe dissident lorsque,
dans sa recherche ä acquerir son existence,
il constaterait que ses droits sont violes.
Ce Comite aurait aussi le pouvoir d'inter-
venir avec l'ASM s'il constatait que cer-
taines actions depassent le seuil de tole-

rance accepte par le droit de la guerre ou

que les droits humains sont deliberement
violes, ou si le seuil de dangerosite de choc
civilisationnel majeur est en train d' etre
depasse.

Ii n'y a pour l'instant guere d'issue aux
conflits actuels (1), chroniques, destruc-

teurs, insatiables en pertes de sang, sinon
celle d'affaiblir les parties par encore plus
de destructions. L'engagement de l'ASM
permettrait au dissident comme au gou-
vernement concerne de se concentrer sur
l'elaboration de son existence plutot que
d'envisager que celle-ci ne depende que
de l'annihilation de celle de l'autre.
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